
PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL 
TENUE LUNDI, LE 8 JANVIER 2018 À 20 HEURES AU CENTRE 
COMMUNAUTAIRE JEAN-GUY-POIRIER. 
 
Sont présents et forment quorum sous la présidence du maire, Denis Gauthier; 
 
La conseillère Annie Lévesque, de même que les conseillers Richard Bourdages, 
Pierre Sarrazin, Pier-Olivier Bujold, Dial Lepage et Stéphane-Alexandre Blais. 
 
La directrice générale, Nathalie Arsenault, agit à titre de secrétaire de la séance. 
 
 
2018-01-08-01 Ouverture de la séance 
 
 
2018-01-08-02 Lecture et adoption de l’ordre du jour 
 
Il est proposé par le conseiller Stéphane-Alexandre Blais, et résolu à l’unanimité 
(des membres du Conseil), que l’ordre du jour soit adopté. 
 
 
2018-01-08-03 Lecture et adoption des derniers procès-verbaux 
 
Après leur lecture; 

Il est proposé par le conseiller Richard Bourdages, et résolu à l’unanimité (des 
membres du Conseil), que le procès-verbal de la séance du 4 décembre 2017 
soit adopté. 
 
Il est proposé par le conseiller Dial Lepage, et résolu à l’unanimité (des 
membres du Conseil), que le procès-verbal de la séance extraordinaire du  
11 décembre 2017 soit adopté. 
 
 
2018-01-08-04 Liste des déboursés du mois de décembre 
 
Pour faire suite à l’étude de cette liste par les membres du Conseil; il est 
proposé par le conseiller Pierre Sarrazin, et résolu à l’unanimité (des membres 
du Conseil), que cette liste au montant de 139 831,91 $ soit acceptée. 
 
Le Conseil prend acte de la liste dont les déboursés ont été effectués en relation 
avec les pratiques et les règles en vigueur à la Municipalité. 
 
 
2018-01-08-05 Correspondance (dons) 
 
Monsieur le Maire procède à la lecture de la correspondance reçue relativement 
à la facturation des services policiers de la Sûreté du Québec. Le montant estimé 
pour l’année 2018 est de 66 604 $. 
 
Monsieur le Maire procède à la lecture de la correspondance reçue de la Ville de 
Paspébiac. Le sujet sera traité au point 15, autres sujets. 
 
 
2018-01-08-06 Avis de motion – Règlement 458-18 

Concernant l’adoption d’un code d’éthique et de 
déontologie 

 
La conseillère Annie Lévesque donne avis de motion de l’adoption, lors de la 
prochaine séance ordinaire, du Règlement 458-18, concernant l’adoption d’un 
code d’éthique et de déontologie pour les membres du conseil municipal de 
Saint-Siméon de même que pour les organismes municipaux. 
 
Un projet de ce règlement est présenté séance tenante par la directrice générale 
et secrétaire-trésorière. 
 
 
  



2018-01-08-07 Adoption du Règlement 455-17 
 Modifiant le règlement numéro 362-09-2 (zonage) 
 
Il est proposé par le conseiller Richard Bourdages, et résolu à l’unanimité (des 
membres du Conseil), que le Règlement ayant fait l'objet du 2e projet de 
règlement numéro 455-17 modifiant le Règlement numéro 362-09-2 
(Règlement de zonage) de la municipalité de Saint-Siméon soit adopté sans 
changement. 
 
Ce Règlement est disponible au bureau de la municipalité de Saint-Siméon aux 
fins de consultation. 
 
 
2018-01-08-08 PAERRL – reddition de compte 2016 
 
ATTENDU QUE le ministère des Transports, de la Mobilité durable et de 
l’Électrification des transports a versé une compensation de 68 989 $ pour 
l’entretien du réseau routier local pour l’année civile 2016; 
 
ATTENDU QUE les compensations distribuées à la Municipalité visent 
l’entretien courant et préventif des routes locales 1 et 2 ainsi que les éléments 
des ponts, situés sur ces routes, dont la responsabilité incombe à la 
Municipalité; 
 
POUR CES MOTIFS, il est proposé par la conseillère Annie Lévesque, et résolu à 
l’unanimité (des membres du Conseil), que la municipalité de Saint-Siméon 
informe le ministère des Transports, de la Mobilité durable et de 
l’Électrification des transports de l’utilisation des compensations visant 
l’entretien courant et préventif des routes locales 1 et 2 ainsi que les éléments 
des ponts, situés sur ces routes, dont la responsabilité incombe à la 
Municipalité, conformément aux objectifs du Programme d’aide à l’entretien du 
réseau routier local. 
 
 
2018-01-08-09 Permission – travaux de voirie et permis spéciaux 
 
ATTENDU QUE la Municipalité de Saint-Siméon doit exécuter des travaux dans 
l’emprise des routes entretenues par le ministère des Transports, de la Mobilité 
durable et de l’Électrification des transports; 
 
ATTENDU QU’il est nécessaire d’obtenir une permission de voirie du ministère 
des Transports pour intervenir sur les routes à l’entretien du Ministère; 
 
ATTENDU QUE la Municipalité est responsable des travaux dont elle est maître 
d’œuvre; 
 
ATTENDU QUE la Municipalité s’engage à respecter les clauses des permis émis 
par le ministère des Transports, de la Mobilité durable et de l’Électrification des 
transports; 
 
ATTENDU QUE la Municipalité s’engage à remettre les infrastructures routières 
dans leur état original; 
 
ATTENDU QUE la Municipalité s’engage également à demander, chaque fois 
qu’il sera nécessaire, le permis requis; 
 
POUR CES MOTIFS, il est proposé par le conseiller Pierre Sarrazin et résolu à 
l’unanimité (des membres du Conseil) : 
 
QUE la Municipalité de Saint-Siméon demande au ministère des Transports, de 
la Mobilité durable et de l’Électrification des transports de lui accorder les 
permissions de voirie au cours de l’année 2018; 
 
QUE la Municipalité de Saint-Siméon autorise monsieur Avelin Poirier et/ou 
madame Nathalie Arsenault à agir comme signataires pour tous documents 
relatifs aux permis d’intervention ou permis spéciaux. 
 
 



2018-01-08-10 Salaires et avantages sociaux 2018 
 

Il est proposé par le conseiller Stéphane-Alexandre Blais, et résolu à l’unanimité 
(des membres du Conseil), d’approuver l’entente portant sur les salaires et 
avantages sociaux des employés de la Municipalité de Saint-Siméon pour 
l’année 2018. 
 
 
2018-01-08-11 Rémunération des pompiers volontaires 
 
ATTENDU QU’il convient d’apporter des modifications aux modalités relatives 
aux allocations et compensations pour les pompiers volontaires; 
 
Il est proposé par le conseiller Dial Lepage, et résolu à l’unanimité (des 
membres du Conseil), que le document Allocations des pompiers volontaires 
2018 soit adopté. Les éléments relatifs à ce document, incluant l’allocation 
annuelle des premiers répondants, entrent en vigueur le 1er janvier 2018.  
 
 
2018-01-08-12 ADMQ – Adhésions 2018 
 
Il est proposé par la conseillère Annie Lévesque, et résolu à l’unanimité (des 
membres du Conseil), que soient renouvelés les adhésions et les 
cautionnements de mesdames Johanne Arsenault et Nathalie Arsenault auprès 
de l’Association des directeurs municipaux du Québec. 
 
 
2018-01-08-13 Office municipal d’habitation – budget 2018 
 
Il est proposé par le conseiller Pier-Olivier Bujold, et résolu à l’unanimité (des 
membres du Conseil), d’accepter le budget soumis par l’Office municipal 
d’habitation de Saint-Siméon. La contribution municipale se chiffre à 3 521 $ 
pour l’année 2018. 
 
 
2018-01-08-14 Emplois d’été Canada (EÉC) 
 
Il est proposé par le conseiller Pier-Olivier Bujold, et résolu à l’unanimité (des 
membres du Conseil), de soumettre une demande d’aide financière dans le 
cadre du programme EÉC afin d’embaucher un étudiant à l’été 2018. 
 
 
2018-01-08-15 Autres sujets 
 
2018-01-08-15-01 CLSC de Paspébiac 
 
ATTENDU QUE la Municipalité de Saint-Siméon souhaite sensibiliser les 
décideurs du secteur de la santé de la Gaspésie, du Québec et de l'ensemble de 
la population à la situation périlleuse au CLSC de Paspébiac; 
 
ATTENDU QUE le CLSC de Paspébiac est situé au centre d'une région de 120 
kilomètres le long des rives de la Baie-des-Chaleurs, sans service hospitalier; 
 
ATTENDU QUE le service d'urgence du CLSC de Paspébiac dessert une 
population de près de vingt mille (20 000) personnes et reçoit sur une base 
annuelle environ sept mille six cents (7 600) patients, dont trente-sept (37 %) 
la nuit; 
 
ATTENDU QUE le CLSC de Paspébiac dessert l'ensemble de la population de la 
Municipalité Régionale de Comté (MRC) de Bonaventure l'une des rares MRC à 
ne compter aucun centre hospitalier sur son territoire, d'où l'importance accrue 
des services d’urgence du CLSC de Paspébiac; 
 
ATTENDU QU'une fermeture même temporaire du service d'urgence du CLSC 
de Paspébiac a un impact négatif important sur la capacité de la région de 
pouvoir recruter des professionnels de la santé, à l'heure, où l'on tente aussi de 
former des groupes de médecine familiale combien déterminante pour la 
population;  



EN CONSÉQUENCE il est proposé par la conseillère Annie Lévesque et résolu à 
l’unanimité (des membres du Conseil) : 
 
QUE le conseil municipal de la Municipalité de Saint-Siméon, au nom de sa 
population et celle environnante réclame, de la direction du CISSS de la 
Gaspésie et du Ministère de la Santé et des Services sociaux du Québec, une 
action concrète et efficace afin de pallier rapidement à l'absence chronique de 
médecins et de professionnels de la santé afin d'assurer le maintien des services 
d'urgence, des services de proximité et de leur qualité au CLSC de Paspébiac; 
 
QUE cette résolution soit transmise à Monsieur Pierre Moreau, Ministre de 
l'Énergie et des Ressources naturelles et responsable de la région de Gaspésie-
Îles-de-la-Madeleine, à Monsieur Gaétan Barrette, Ministre de la Santé et des 
Services sociaux, à Madame Chantal Duguay, présidente-directrice générale du 
CISSS ainsi qu'à la MRC de Bonaventure. 

 
 

2018-01-08-16 Période de questions 
 

Divers échanges ont porté sur l’ouverture des chemins et sur les sentiers de ski 
de fond. 
 
Une douzaine de personnes étaient présentes.  
 
 
2018-01-08-17 Levée de la séance 

 
L’ordre du jour étant épuisé, le conseiller Stéphane-Alexandre Blais propose la 
levée de la séance. 
 
 
 
 
________________________________ 
Denis Gauthier 
Maire 
 
 
 
 
________________________________ 
Nathalie Arsenault 
Directrice générale 


